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Crédits carbone: une ONG 
genevoise défie les Nations unies
CLIMAT • Noé21 a pointé de grosses arnaques lors de compensations
d’émissions de CO2. L’ONU pourrait réviser ses mécanismes.

MARIO TOGNI

L’affaire a fait les gros titres du
New York Times, du Guardian

ou du Monde, mais étonne-
ment peu de bruit en Suisse ro-
mande. En pointant du doigt
des effets pervers importants
du système onusien de com-
pensation des émissions de
CO2 – les crédits carbone issus
du protocole de Kyoto –, la peti-
te ONG genevoise Noé21, re-
jointe par une coalition d’asso-
ciations européennes, pourrait
bien faire plier le secrétariat de
la Convention cadre des Na-
tions unies sur les change-
ments climatiques (CCNUCC).
Le 25 juin dernier, son comité
de méthodologie a en effet va-
lidé en partie les critiques
émises et ouvert la voie à une
révision des mécanismes. 

Si la bataille n’est pas encore
gagnée – des organes onusiens

doivent encore se prononcer –,
cette première victoire est déjà
de taille. «Notre petit groupe
– une trentaine de personnes
impliquées en tout – a réussi à
convaincre un mastodonte de
l’ONU», s’extasie Chaïm Nis-
sim, secrétaire de Noé21, qui
peine encore à y croire. 

«Crédits bidons»
C’est que l’affaire est parti-

culièrement éloquente. Mais
aussi très complexe. En analy-
sant scrupuleusement des
données, Noé21 et CDM Watch
– ONG basée à Bruxelles – ont
démontré qu’une grande partie
des économies de gaz à effet de
serre financées dans les pays
du Sud sur la base du Mécanis-
me de développement propre
(MDP) de l’ONU sont tout sim-
plement «fictives». Ces «crédits
bidon» ont même permis aux

industriels concernés – en Chi-
ne, en Inde et en Corée du Sud –
d’engranger de juteux béné-
fices sous couvert de mesures
environnementales.

Au centre du scandale, le
produit HFC-23, un gaz à effet
de serre extrêmement nocif
pour le climat, 11 700 fois plus
que le CO2. Généré à petite dose
lors de la fabrication d’un gaz
réfrigérant utilisé par l’indus-
trie du froid (frigos, climatisa-
tion), le HFC-23 doit impérati-
vement être éliminé par
combustion. Au point que sa
destruction permet d’obtenir
en compensation des crédits
carbone – de l’argent donc –, au
même titre que pour un projet
de parc éolien ou d’extraction
de gaz naturel.

Un milliard de dollars 
par an

Seulement voilà. Une ving-
taine d’industriels auraient fait
de cette opportunité écolo un
véritable business. «Il s’est
avéré que certaines usines pro-
duisent beaucoup plus de ce
gaz que nécessaire, afin d’en
éliminer davantage et de rece-
voir ainsi plus de fonds», ex-
plique Chaïm Nissim. Selon les
estimations de Noé21 et CDM
Watch, les structures d’élimi-
nation de HFC-23 ont encaissé
à ce titre environ un milliard de
dollars par an depuis 2005. 

Si la manœuvre est peu or-
thodoxe, elle est pourtant en
phase avec les recommanda-
tions de l’ONU. Selon les ONG,
un taux de production de ce
gaz beaucoup trop élevé est
admis, alors que l’industrie est
capable techniquement d’en
générer trois fois moins. Corol-
laire pour le climat: la métho-
dologie appliquée aux HFC-23
«augmente les émissions to-
tales de gaz à effet de serre au
lieu de les diminuer»,
concluent Noé21 et CDM Wat-
ch. Car l’envergure de l’ar-
naque est loin d’être négli-
geable. Sur les quelque 2200
projets bénéficiant en ce mo-
ment du régime MDP, les vingt
en question engloberaient en-
viron la moitié du total des

tonnes d’équivalent CO2 «éco-
nomisées» dans les pays du
Sud. 

Une nouvelle 
méthodologie?

Sur la base d’un faisceau de
soupçons, Noé21 avait déjà tiré
la sonnette d’alarme auprès de
l’ONU en 2007. Leur requête
avait été refusée pour des rai-
sons de forme. Entre-temps, un
expert a été mandaté par l’asso-
ciation pour analyser précisé-
ment les données – pour le mo-
deste salaire de 3000 euros! – et la
requête a été redéposée en mars
dernier, grâce à l’appui d’autres
organisations non gouverne-
mentales. Une nouvelle métho-
dologie est proposée, qui vise à
réduire de plus de 90% les «cré-
dits pourris» générés par les
projets HFC-23.

Pour Eva Filzmoser, direc-
trice de CDM Watch, cela per-
mettrait de «supprimer l’attrac-
tivité financière d’une
surproduction artificielle de
ces gaz». Chaïm Nissim ajoute:
«Avec cette révision, on pour-
rait récupérer au moins 600
millions de dollars, et les réal-
louer dans des vrais projets de
développement propre.»

Les marchés anticipent
Dans son avis technique du

25 juin, le comité de méthodo-
logie du CCNUCC a finalement
jugé la demande recevable. Si la
révision est acceptée par les
instances supérieures de l’orga-
ne onusien, elle pourrait toute-
fois n’intervenir qu’en 2013.
«On espérait un blocage immé-
diat», regrette le secrétaire de
Noé21. Mais qu’importe, il croit
fermement que l’affaire a de
bonnes chances d’aboutir au fi-
nal: «Peut-être que nos objectifs
seront revus à la baisse, mais le
Secrétariat aux changements
climatiques ne peut plus com-
plètement passer outre.» Chaïm
Nissim en veut pour preuve
l’anticipation des marchés face
à de probables changements à
venir: «Depuis la révélation de
ce scandale, le prix des certifi-
cats d’émission de CO2 est
largement parti à la hausse.» I

Certificats d’émission: 
mode d’emploi
Entré en vigueur en 2005,
bien que signé en 1997 déjà, le
protocole de Kyoto a instauré le
système des certificats d’émis-
sion de gaz à effet de serre. Le
détenteur de «crédits carbone»
– un crédit correspond à l’émis-
sion d’une tonne de CO2 –, peut
dépasser les quotas qui lui sont
imposés. En ce sens, ces certifi-
cats ont rapidement été
dénommés «permis de pol-
luer». En compensation, les
revenus qui en découlent per-
mettent de financer des projets
de protection du climat.
Plusieurs marchés englobent
les échanges des crédits car-
bone. Le principal est interne à
l’Union européenne (ETS, pour
Emission Trading Scheme). Un
autre système s’intéresse parti-
culièrement aux échanges entre
pays industrialisés et ceux en
voie de développement, le
Mécanisme de développement
propre (MDP). L’obtention de
crédits carbone MDP sont
conditionnés au développement
de projets environnementaux

au Sud. De manière générale, le
nombre total de certificats sur
le marché est appelé à diminuer
chaque année de 3%, afin de
réduire progressivement les
émissions.

Ces mécanismes controversés
ont toutefois révélé de nom-
breux effets pervers, dont celui
mis en lumière par l’ONG Noé21
(lire ci-dessus). Mais la plus
importante critique porte sur
une surévaluation globale des
quotas d’émission de CO2,
attribués par la Commission
européenne pour le Vieux-
Continent. Il s’est avéré que
beaucoup d’industries peuvent
respecter les quotas sans faire
le moindre effort... «Ce système
à plein de défauts, reconnaît
Chaïm Nissim, secrétaire de
Noé21. Mais c’est celui sur
lequel les parties ont pu se
mettre d’accord. Il faut dénon-
cer les mauvais exemples, mais
aussi reconnaître qu’il peut
apporter de réelles réductions
d’émission de CO2.» MTI

Des crédits carbone bidon permettent à des industriels, notamment indiens, d’engranger de juteux bénéfices sous couvert de
mesures environnementales. KEYSTONE

RÉUNION

Les présidents des 
parlements à Genève
Quelque 150 présidents de
parlements venus des quatre
coins du monde ont rendez-
vous à Genève du 19 au 21
juillet. La rencontre, organisée
sous l’égide de l’Union inter-
parlementaire (UIP), est la troi-
sième du genre après les édi-
tions de 2000 et de 2005.

Cette réunion vise à renfor-
cer le contrôle parlementaire
sur les mesures gouvernemen-
tales contre la crise et celles
pour réaliser les objectifs de
l’ONU du millénaire, ayant no-
tamment pour but la réduction
de la pauvreté. Avant de se
rendre à Genève, les prési-
dentes de parlements seront
invitées à Berne le 16 et 17
juillet par Pascale Bruderer,
présidente du Conseil national,
et Erika Forster, son homo-
logue du Conseil des Etats.

«Pour la première fois de-
puis la naissance de la Suisse
moderne qui remonte à cent
soixante-deux ans, les plus
hautes fonctions politiques du
pays sont en mains féminines.
Nous ne voulions pas manquer
cette occasion», a expliqué Pas-
cale Bruderer. L’enjeu de la
conférence des présidentes sera
d’examiner comment les parle-

ments peuvent aider à la réduc-
tion de la mortalité des mères et
des enfants de moins de 5 ans,
autres objectifs du millénaires.

Sont attendus à Genève: le pré-
sident de l’Assemblée nationale
française Bernard Accoyer, l’Ita-
lien Gianfranco Fini ou l’Iranien
Ali Larijani. Une délégation li-
byenne devrait également être
présente. En revanche, aucun
membre du Congrès étasunien
ne fera le déplacement, tous
étant retenus, selon l’UIP, en
prévision des élections de mi-
mandat en novembre.

De nombreux pays présents
n’ont toutefois rien de démo-
cratique et leur parlement font
office de chambre d’enregistre-
ment. Le secrétaire général de
l’UIT, le Suédois Anders
B. Johnson, justifie cette ap-
proche «inclusive»: «L’une des
missions de l’organisation est
de promouvoir la paix. On ne
peut discuter qu’entre gens qui
sont d’accord. D’ailleurs, seuls
deux parlements dans le mon-
de sont strictement démocra-
tiques: la Suède et le Rwanda,
qui comptent autant de
femmes que d’hommes dans
leurs rangs». SIMON PETITE

UNION EUROPÉENNE

Bruxelles bannit le bois
illégal de son territoire
L’Union européenne a décidé
hier d’interdire le commerce
illégal du bois sur son territoire.
Un texte de loi oblige les impor-
tateurs à s’assurer de la légalité
de leurs produits, au grand sou-
lagement des ONG qui mili-
taient depuis des années en ce
sens.

Suivant les Etats-Unis qui
ont voté en 2008 une loi similai-
re, les eurodéputés ont adopté
un texte qui prévoit d’ici deux
ans l’interdiction, passible de
sanctions, de l’introduction sur
le marché européen de bois
abattu de façon illégale. Cette
législation a aussi reçu l’assenti-
ment de principe des Etats de
l’UE.

S’il revient à ces derniers de
sanctionner les contrevenants,
ces sanctions pourront prendre
en compte l’ampleur du dom-
mage environnemental, de la
valeur du bois ou le manque à
gagner fiscal pour déterminer
ces sanctions. Des sanctions
criminelles peuvent également
être prises.

Selon l’ONU, le volume de
bois issu de coupes illégales re-
présenterait entre 350 et 650
millions de m3 par an, soit entre

20 à 40% de la production mon-
diale de bois industriel. Et la
déforestation, qui progresse de
13 millions d’hectares par an,
serait à l’origine de 20% des
émissions mondiales de CO2.

La Commission européen-
ne estime que plus de la moitié
des activités du secteur du bois
ont lieu dans des régions parti-
culièrement vulnérables, com-
me le Bassin amazonien,
l’Afrique centrale, l’Asie du
Sud-Est et la Russie.

En Suisse, le Conseil fédéral a
adopté, le 4 juin dernier, une
ordonnance instaurant l’obli-
gation de déclarer l’espèce et la
provenance du bois. Cette or-
donnance entrera en vigueur le
1er octobre 2010, avec un délai
transitoire jusqu’à fin 2011.

Saluant un «pas important»,
les ONG environnementales
(Greenpeace, WWF, Amis de la
Terre) regrettent qu’aucune
sanction minimale ne soit pré-
vue par la loi.

Selon un rapport du WWF,
en 2006, l’UE a importé
quelque 30 millions de m3 de
bois et de produits dérivés
d’origine illégale. ATS/AFP

EN BREF

CHASSE À LA BALEINE

Prison avec sursis au Japon
pour un militant écologiste
Un militant écologiste néo-zélandais a été condamné hier
à deux ans de prison avec sursis par la justice japonaise
pour être monté illégalement à bord d’un navire baleinier.
Il était passible de trois ans de prison. Pete Bethune, lié à
la Sea Shepherd Conservation Society, une association qui
lutte en haute mer contre l’industrie baleinière, a été arrêté
à la suite d’incidents survenus en février entre pêcheurs et
militants écologistes. Il avait abordé le Shonan Maru 2 à
bord d’un jet-ski. Le Japon est l’un des trois derniers pays
à pratiquer actuellement la chasse à la baleine, et a intro-
duit des «pêches scientifiques» pour contourner le mora-
toire de 1986 sur la chasse commerciale. Depuis le début
de la saison, les navires japonais ont capturé un demi-mil-
lier de baleines dans l’Antarctique. ATS/AFP


